
 
 

Communiqué de Mme Ségolène Royal 

Ministre de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie 

 
Paris, le lundi 9 mars 2015  

 

 
 

Ségolène ROYAL ouvre la commission spécialisée 

du conseil national de la transition écologique 

sur la démocratisation du dialogue environnemental 
 

 

 

Mme Ségolène ROYAL, Ministre de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie a 
ouvert aujourd’hui la réunion de la commission spécialisée sur la démocratisation du 

dialogue environnemental. 
 

Calendrier du chantier de la démocratisation du dialogue environnemental : 

 
26 avril 2014 : annonce par Ségolène ROYAL du chantier de modernisation et 

simplification du droit de l’environnement. 

 

4 septembre 2014 : mise en place des groupes de travail de modernisation du droit de 

l’environnement. 

 

27-28 novembre 2014 : lors de l’ouverture de la Conférence environnementale, le 

Président de la République a demandé « au Gouvernement d’engager un chantier sur la 

démocratie participative, de manière à ce que, sur les grands projets, nous puissions avoir 

toutes les garanties et qu’il ne puisse plus y avoir de contestations qui puissent se porter 

avec des formes inacceptables de violence ». Il a également annoncé que toutes les 

parties prenantes seraient entendues et le Conseil national de la transition écologique 

associé à la réflexion. 



 

6 janvier 2015 : présentation par la ministre de l’Ecologie des travaux de modernisation 
du droit de l’environnement au CNTE. 
 

19 février 2015 : création par la ministre de l’Ecologie de la Commission spécialisée du 
CNTE. 
 

Mars et avril 2015 : réunions et auditions. 

 

Fin avril et début mai 2015 : remise du rapport à la Ministre de l’Ecologie. 

 
 
 
PJ : 

- Liste des membres de la Commission spécialisée 

- Lettre de mission de Mme Ségolène ROYAL à M. Alain RICHARD 
 
 
 
 
 
 

Pour toute information complémentaire, contact presse : 01 40 81 78 31 
 

www.developpement-durable.gouv.fr  

@ecologiEnergie 
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MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 
ET DE L’ÉNERGIE 

 

CONSEIL NATIONAL DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE 
 

COMMISSION SPECIALISEE SUR LA DEMOCRATISATION 
DU DIALOGUE ENVIRONNEMENTAL  

(Lettre de mission de la ministre du 4 janvier 2015) 
 

 

 

                                                 LISTE DES MEMBRES 

 

o Ségolène ROYAL, Ministre de l’Ecologie, du Développement durable et de 
l’Energie, présidente du conseil national de la transition écologique 

• Président 
o RICHARD Alain, ancien ministre et sénateur 

• Vice-Présidents 
o MONEDIAIRE Gérard, Professeur émérite à l’Université de Limoges 
o MONNOYER-SMITH Laurence, Professeure à l’Université de Technologie 

de Compiègne  
• Rapporteur 

o MEAUX Marie-Line, Présidente de section au Conseil général de 
l’environnement et du Développement durable 

• Secrétaire 
o DELDUC Paul, Commissaire général au développement durable 

• Collège collectivités territoriales 
o REVEREAULT Jean - ADCF 
o MERVILLE Denis - AMF 
o CAU Myriam - ARF 
o RAMARD Dominique - ARF 

• Collège Syndicats salariés 
o HALBWACHS Catherine - CFE-CGC 
o LAVAT Denis - CFTC 

• Collège employeurs 
o RIEGER Jean-Marc - CGPME  
o MASSEUBE Florian - CGPME 
o COUE Thierry - FNSEA 
o LABOUS Kristell – FNSEA 
o LAMBERT Christiane - FNSEA 
o PRUDHON Philippe - MEDEF 
o DURDILLY Robert - MEDEF 
o VIANO Olivier - MEDEF 
o ROY Nathalie – UPA 



 

 

• Collège ONG 
o L’HOSTIS Denez - FNE 
o DENIER-PASQUIER Florence - FNE 
o PIEDERRIERE Morgane - FNE 
o DIOT LABUSET Charline - FNH 
o LABAT Bernard - Humanité et Biodiversité 
o AUBEL Christophe - Humanité et Biodiversité 
o COMPAIN Florent - Les Amis de la Terre 
o VERILHAC Yves - LPO 
o KERCKHOVE Stephen - RAC 
o TUUHIA Vaia - RAC 
o CITORES Antidia - Surfrider Foundation 
o WWF mandate FNE pour le représenter 

• Membres associés 
o ROLAND Gérard ou THUBE Francis - CFEEDD 
o BUSSY Claude - FNC 
o DUFOUR Joël - UFC Que choisir 
o SITBON Simone - UNAF 

• Collège parlementaire 
o LAMBERT François Michel - Assemblée Nationale 
o BAUPIN Denis - Assemblée Nationale 
o BERES Pervenche - Parlement Européen 
o DANTEC Ronan - Sénat 
o BIZET Jean - Sénat 

• CESE 
o DUCROUX Anne Marie 

• Établissements publics ou organismes 
o BOEGLIN Nadia - ADEME 
o D’ADESKY Marie - ADEME 
o CALVI Joseph - APCMA 
o COHIN David - APCMA 
o LEROY Céline - CPU/CGE 

• Experts associés 
o BALLAN Etienne, expert auprès de la convention d’Aarhus 
o BLONDIAUX Loïc, Professeur de Science politique à l’Université de Paris I, 

chercheur au Centre européen de sociologie et de science politique de la 
Sorbonne, Président du Groupement d’Intérêt Scientifique (GIS) 
« Participation du public, décision, démocratie participative »  

o BOQUET Nicolas, AFEP 
o CHALOPIN Brigitte, CNCE 
o DUPORT Jean-Pierre, Préfet honoraire, 
o HUGLO Christian, avocat 
o GOSSEMENT Arnaud, avocat 
o MOUCHAGUE Damien, Communauté Urbaine de Bordeaux 

 



 
 

Invitation de Mme Ségolène Royal 

Ministre de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie 

 
Paris, le jeudi 30 avril 2015  

 

Colloque Démocratie participative et modernisation  

du dialogue environnemental  

 

 

 
 
Ségolène Royal, ministre de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie, ouvrira le 
colloque Démocratie participative et modernisation du dialogue environnemental : 
 

Mardi 5 mai 2015 

à 10h00 

Grand Amphithéâtre du Muséum national d’Histoire naturelle 

57 Rue Cuvier, Paris 
 
 
Comment la participation citoyenne peut-elle enrichir et améliorer les décisions publiques et les projets 
d’aménagement ? 

Lors du Conseil National de la Transition Écologique (CNTE) du 6 janvier 2015, Ségolène Royal avait 
annoncé une réflexion sur la démocratisation du dialogue environnemental avec la création d’une 
commission spécialisée. La commission a été installée le 19 février 2015 et sa présidence a été confiée 
au sénateur Alain Richard. Ses préconisations feront l’objet d’un rapport sur la démocratisation du droit 
environnemental qui sera remis fin mai à la ministre. 

Le colloque du 5 mai est un point d’étape qui permettra à la commission de présenter l’avancement de 
ses travaux. Des chercheurs et des acteurs engagés sur le terrain interviendront pour apporter leur 
éclairage. Deux tables rondes sur les bonnes pratiques feront dialoguer collectivités locales, associations 
et maîtres d’ouvrage. 

Suivez le colloque en direct sur notre livestream ou sur twitter via @ecologiEnergie 
et n’oubliez pas de poser toutes vos questions en direct (#DémoPart) 

Pour en savoir plus, retrouvez le programme en ligne  

 
Merci de bien vouloir vous accréditer, en indiquant votre numéro de carte de presse : 

secretariat.presse@developpement-durable.gouv.fr 

01 40 81 78 31 

Retrouvez l’invitation presse en ligne 

 



 
 

Communiqué de Mme Ségolène Royal 

Ministre de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie 

 
Paris, le mercredi 3 juin 2015 

 

 

« Démocratie environnementale : débattre et décider » 

Ségolène ROYAL reçoit le rapport de la commission spécialisée 

du Conseil national de la transition écologique 

sur la démocratisation du dialogue environnemental 
 

 

 
 

Ségolène ROYAL, Ministre de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie, a reçu 
aujourd’hui le rapport « Démocratie environnementale : débattre et décider », en présence des 
membres de la commission spécialisée du Conseil national de la transition écologique sur la 
démocratisation du dialogue environnemental présidée par Alain Richard. 
 
Conformément au mandat donné par le Président de la République en ouverture de la dernière 
Conférence environnementale, la commission formule des recommandations visant à assurer 
une participation plus effective et plus transparente des citoyens, sans allonger les délais de 
réalisation des projets. 
 
Ségolène Royal a salué le caractère à la fois innovant et équilibré de ces recommandations, à 
même de renforcer l'association des citoyens aux décisions qui les concernent et de sécuriser la 
conduite des projets. 
 
Les conclusions de la commission seront présentées au Conseil national de la transition 
écologique le 16 juin 2015. Le Gouvernement formulera ensuite des propositions de mesures 
de nature à améliorer rapidement la qualité du dialogue environnemental. 
 

Pour toute information complémentaire, contact presse : 01 40 81 78 31 
 

www.developpement-durable.gouv.fr  

@ecologiEnergie 
 


